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ARRETE
2023-ETSPA-052

Portant reuouvellement d'autorisation

de la residence autonomie

LA MONFERINE
dos Gaillard
73230 Barby

?FINESS : 730 783 743

Contact: Priscillia BOURGOGNE

S- 04 79 60 28 69
^0 priscillia.bourgogne@savoie.fr

LE PRESTOENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families (CASF), notamment les articles L-312-1, L-312-
8, L-313-1, L-313-3 a L-313-9 relatifs a 1'organisation, aux droits et obligations des

etablissemeals et services sociaux et medico-sociaux, et D312-159-3 a D312-159-5 relatifs

aux residences autonomie ;

VU la lot a.0 2002-02 du 02 janvier 2002 renovant 1'action sociale et medico-sociale ;

VU la loi n° 2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la sociBe au
vieillissement, notamment 1'article 89 ;

VU Ie decret n°201 6-696 du 27 mai 2016 relatif aux residences autonomie ;

VU Ie contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2017-2022 de la residence
autonomie en vigueur depuis Ie 1 decembre 2016 ;

VU L'avenant de prolongation du CPOM signe Ie 5 octobre 2022 ;

ARRETE

Article 1 : L'autorisation visee h 1'article L-313-1 du code de 1'action sociale et des farailles
accordee au CCAS de Barby pour Ie fonctionnement de la residence autonomie
« La Monferine » situee a Barby st renouvelee pour une duree de 15 ans a compter

du Prjanvier 2023.
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Article 2 - La residence autonomie « La Monf&ine » est autorisee pour une capacite globale
de 42 places, pour 42 logements.

L'etablissement est repertori6 au Fichier national des 6tablissements sanitaires et
sociaux (FINESS) de la fapon suivante :

Entite etablissement: Residence autonomie « La Monferine »

?FINESS:730783743
Categorie 202 (residence autonomie)

Capacity globale : 42

Nombre de logement: 42

Article 3 - Le renouvellement de 1'autorisation sera subordoim6 aux resultats des evaluations
mentionnees a 1'article L312-8 du CASF. Le calendrier des evaluations sera defiiu
par l'arret6 de programmation pluriamuiel des evaluations public par Ie Conseil
Departemental, en vertu du decret du 21 novembre 2021 relatif au rythue des
evaluations de la qualite des ESSMS.

Article 4 - L'etablissement est habilite a recevoir des beneficiaires de 1'aide sociale pour la
totalite de sa capacite.

Article 5 - Tout changement important dans 1'activite, 1 installation, F organisation, la
direction on Ie fonctionnement de la structure par rapport aux caracteristiques de

1'autorisation devra etre porte a la connaissance du President du Conseil

ddipartemental. L'autorisation ne peut etre c6d6e sans son accord.

Article 6 - Un recours contentieux aupres du tribunal administratif competent peut etre exerce
centre cette decision dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour
les tiers, deux mois apres sa publication.

Article 7 - Le Directeur general des services d6partementaux, M'adame la Directrice generale
adjointe du Pole social du Departement, Monsieur Ie President du Centre
communal d'action sociale de Barby et Monsieur Ie Directeur de 1'etablissement
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera publi6 sur Ie site internet du
Departement de la Savoie.
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